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Résumé exécutif 

Le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) se doit d’assurer un contrôle post-cure 
pour les prises en charge pour le traitement de stase lympho-veineuse et d’obésité 
pathologique au Centre thermal de Mondorf-les-Bains. La proposition de modification 
introduite par le CMSS relative au remplacement du contrôle post-cure par l’envoi 
systématique d’un rapport rédigé par le médecin supervisant la cure au CMSS facilite le 
retour d’information systématique et permet au CMSS d’optimiser son organisation. Cette 
modification ne semble pas induire d’impact sur le patient qui a bénéficié de la prise en 
charge. 
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Glossaire des abréviations 

Classement par ordre alphabétique :  

CEM Cellule d’expertise médicale 
CMSS Contrôle médical de la sécurité sociale 
CNS Caisse nationale de Santé 
CSS Code de la sécurité sociale 
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